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Description générée automatiquement]

[bookmark: _GoBack]Le devis, qu'il soit obligatoire ou facultatif, est assimilé à un contrat. Il a la particularité de simplifier et accélérer la procédure contractuelle tout en restant soumis aux obligations et aux engagements pris qui s’imposent aux 2 parties (fournisseur et client).

Le devis doit comporter la mention « bon pour accord » et être daté et signé en indiquant le nom et la fonction du signataire acceptant le devis. La signature du fournisseur n’est pas obligatoire à condition que le devis soit daté et comporte de façon précise les coordonnées du fournisseur ainsi que celles du demandeur de devis 

Le devis doit préciser la durée de sa validité et comporter les conditions financières et les modalités de livraison des biens et fournitures ou d’exécution des prestations.

Ainsi, le devis doit mentionner les éléments suivants :
· date du devis et durée de validité de l'offre ;
· nom, raison sociale et adresse du fournisseur (n° de téléphone et cas échéant adresse électronique) ;
· statut et forme juridique du fournisseur 
· N° SIRET ou s’il s’agit d’une association qui n’a pas de SIRET, n° du répertoire national des associations (RNA);
· numéro individuel d'identification à la TVA, si le fournisseur est soumis au régime TVA, sinon le devis doit comporter des prix uniquement TTC et indiquer obligatoirement la mention « non soumis à la TVA »
· nom et adresse de l’université suivi des références du demandeur (service, nom de la personne qui a demandé le devis)
· date de début et durée estimée des travaux ou de la prestation ;
· décompte détaillé (et description) de chaque bien, fourniture ou prestation, en quantité et en prix unitaire ;
· prix horaire ou forfaitaire des fournitures, biens ou prestations ;
· frais de déplacement, éventuellement ; 
· somme globale total à payer HT et TTC, en précisant les taux de TVA applicables.
· conditions de paiement, de livraison et d'exécution ; 
· procédures de réclamation et conditions du service après-vente (garantie notamment) ;
En cas d’absence des 2 dernières mentions, le devis doit indiquer un renvoi aux conditions commerciales générales du fournisseur.

Lorsqu'un prix exact ne peut pas être indiqué pour un type de service donné, le fournisseur doit indiquer le mode de calcul permettant de vérifier le prix.

Par ailleurs, comme tout contrat ou marché, il faut rappeler que la facture concernée par un devis doit mentionner la référence au devis et comporter les conditions financières conformes à celles du devis, sinon en cas de différence, la facture ne doit pas être acceptée.
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